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INTRODUCTION

Ce guide est conçu pour aider les élus

locaux à réussir dans leur rôle. Il fournit des

informations pratiques et des outils pour les

aider à comprendre les complexités de la

gouvernance locale et à prendre des

décisions éclairées.

Les objectifs de ce guide sont les suivants :

Fournir une compréhension claire du

rôle de l'élu local et des responsabilités

qui y sont associées

Offrir des conseils pratiques pour la

communication, la négociation et la

résolution de conflits

Présenter les outils et les ressources

nécessaires pour la gouvernance locale

efficace

Aider les élus locaux à comprendre les

besoins et les préoccupations de leur

communauté et à prendre des

décisions qui répondent à ces besoins.

J’espère que ce guide sera utile aux les

élus locaux qui cherchent à améliorer leur

performance et à servir leur communauté

de manière efficace.



Qui suis-je?
Actuellement Directrice Générale des Services, et ancienne Directrice

d’antenne départementale au CNFPT, je mets depuis plus de 30 ans mon

expertise au service des collectivités territoriales.

 Formatrice passionnée, j’ai accompagné plus de 4500 stagiaires dans toute

la France, notamment les managers de la Ville de Paris, dans les domaines

du management, de la relation élus-cadres et de la fonction publique

territoriale.

Coach certifiée, j’accompagne également les élus locaux, en individuel ou

en équipe, pour les aider à prendre du recul, clarifier leur vision, renforcer

leur leadership et traverser les moments clés de leur mandat.

 Dans cette dynamique, j’anime des séminaires de bilan de mandat, conçus

comme des espaces de recul, de valorisation du parcours et de préparation

des étapes à venir, qu’il s’agisse d’une reconduction ou d’une reconversion.

Ce guide est né de mon expérience de terrain, de mes échanges avec les

élus et de ma conviction qu’un mandat réussi repose sur la connaissance,

la clarté et la coopération.

 Engagée au service du service public local, je suis convaincue que le

mandat électif est une aventure humaine, exigeante et enthousiasmante.

 Ce guide traduit cette conviction : offrir aux élus des repères simples,

concrets et accessibles pour exercer leur mission avec confiance,

discernement et impact.

📩 Vous êtes élu local et souhaitez bénéficier d’un accompagnement

personnalisé ou organiser un séminaire de bilan de mandat pour votre

équipe ? Contactez-moi pour en parler.

Stéphanie Guérin
Fondatrice de Manacoach Consulting
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Le rôle de l'élu local est un élément clé de la gouvernance

locale. Les élus locaux sont chargés de représenter les intérêts

de leurs concitoyens et de prendre des décisions qui affectent

la vie quotidienne de leur communauté. Mais être un élu local

efficace nécessite plus que juste une bonne volonté. Il faut

avoir les compétences, les connaissances et les outils

nécessaires pour naviguer dans le complexe monde de la

gouvernance locale.

Présentation du rôle de l'élu local

Le rôle de l'élu local est multiple et varié. Il peut inclure la

représentation des intérêts de la communauté, la prise de

décisions sur les budgets et les politiques locales, la gestion

des services publics, la promotion du développement

économique et social, et la résolution des conflits. Les élus

locaux doivent également être capables de communiquer

efficacement avec les citoyens, les médias et les autres

acteurs locaux.

Importance du rôle de l'élu local dans la gouvernance

locale

Le rôle de l'élu local est essentiel pour la gouvernance locale.

Les élus locaux sont les représentants directs des citoyens et

sont chargés de prendre des décisions qui affectent leur vie

quotidienne. Ils doivent être capables de comprendre les

besoins et les préoccupations de leur communauté et de

prendre des décisions qui répondent à ces besoins. Les élus

locaux jouent également un rôle clé dans la promotion du

développement économique et social de leur communauté.



Partie 1 : Les fondamentaux du rôle de l'élu local

Chapitre 1 : Définition du rôle de l'élu local

Le rôle de l'élu local est un élément clé de la gouvernance locale. Les

élus locaux sont chargés de représenter les intérêts de leurs concitoyens

et de prendre des décisions qui affectent la vie quotidienne de leur

communauté.

Définition du rôle de l'élu local

Le rôle de l'élu local peut être défini comme suit :

Représenter les intérêts de la communauté locale

Prendre des décisions qui affectent la vie quotidienne de la communauté

Gérer les finances publiques et les budgets

Promouvoir le développement économique et social de la communauté

Résoudre les conflits et les crises



Les élus locaux exercent leur mandat au sein des différentes collectivités

territoriales : communes, départements, régions et intercommunalités. On

distingue notamment :

Au niveau communal :
Le maire : chef de l’exécutif local, il représente la commune, dirige les

services municipaux et exerce des compétences en matière de

sécurité, d’urbanisme, d’état civil, etc.

Les adjoints au maire : élus par le conseil municipal, ils assistent le

maire dans ses fonctions.

Les conseillers municipaux : membres du conseil municipal, ils

délibèrent sur les affaires de la commune.

Au niveau intercommunal (établissements publics de coopération

intercommunale - EPCI) :

Le président de l’intercommunalité : il dirige l’EPCI (ex. : communauté

de communes, communauté d’agglomération, communauté urbaine

ou métropole).

Les vice-présidents et conseillers communautaires : désignés parmi

les élus municipaux, ils représentent leur commune au sein de

l’intercommunalité.

Au niveau départemental :
Le président du conseil départemental : il dirige l’exécutif du

département, gère les politiques sociales, les collèges, les routes

départementales, etc.

Les conseillers départementaux : élus au suffrage universel direct, ils

siègent au conseil départemental.

Au niveau régional :
Le président du conseil régional : il pilote les politiques économiques,

les lycées, la formation professionnelle, les transports régionaux, etc.

Les conseillers régionaux : élus au suffrage universel direct, ils

participent aux délibérations de la région.



Chapitre 2 : Les différentes formes de gouvernance locale

En  France, la gouvernance locale se décline en plusieurs formes, avec

une répartition des compétences entre différents niveaux de collectivités

territoriales. Voici les principales formes de gouvernance locale en France :

1. La Commune

Définition : La commune est la plus petite division administrative en

France. Elle correspond généralement à une ville ou un village.

Gouvernance : La commune est dirigée par un maire, élu par le conseil

municipal. Le conseil municipal est lui-même élu par les habitants de la

commune lors des élections municipales.

Compétences : Les communes sont responsables des services de

proximité comme l’état civil, l’urbanisme, les écoles primaires, la voirie, les

espaces verts, la gestion des déchets, etc.

2. L'Intercommunalité

Définition : Les intercommunalités regroupent plusieurs communes pour

exercer en commun certaines compétences.

Formes:

Communauté de communes : Regroupe des communes rurales pour

mutualiser certains services.

Communauté d'agglomération : Regroupe des communes formant un

ensemble de plus de 50 000 habitants.

Communauté urbaine : Regroupe des communes autour d'une grande

ville, avec au moins 250 000 habitants.

Métropole : Structure encore plus intégrée que la communauté urbaine,

elle regroupe des communes autour d'une ville-centre de plus de 400 000

habitants (ex : Métropole de Lyon).

Gouvernance : Gérée par un conseil communautaire composé de

délégués des conseils municipaux des communes membres.



3. Le Département

Définition : Le département est une division administrative intermédiaire

entre la région et la commune.

Gouvernance : Le département est dirigé par un conseil départemental

(anciennement conseil général), dont les membres (conseillers

départementaux) sont élus au suffrage universel direct.

Compétences : Les départements sont responsables des collèges, des

routes départementales, de l’aide sociale (notamment le RSA), de

l’aménagement du territoire, et de la gestion des services de secours

(pompiers).

4. La Région

Définition : La région est la plus grande collectivité territoriale en France

métropolitaine.

Gouvernance : Elle est dirigée par un conseil régional, élu au suffrage

universel direct. Le président du conseil régional est l’exécutif de la région.

Compétences : Les régions gèrent les lycées, la formation professionnelle,

les transports publics régionaux, le développement économique,

l’aménagement du territoire, et elles participent à la gestion des fonds

européens.

5. La Collectivité à statut particulier

Définition : Certaines collectivités bénéficient d'un statut particulier en raison

de leur histoire, de leur géographie, ou de leur spécificité économique.

Exemples:

La Corse : A un statut de collectivité territoriale unique qui combine les

compétences de la région et du département.

Lyon : La métropole de Lyon exerce les compétences d’une

intercommunalité et celles d’un département.

Gouvernance : Le mode de gouvernance varie selon la collectivité, mais il

s’agit généralement d’un conseil élu directement.



6. Les Collectivités d'Outre-mer

Définition : Les territoires français situés en dehors de la métropole

bénéficient de statuts spécifiques.

Formes:

Départements et Régions d’Outre-mer (DROM) : La Réunion, la

Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et Mayotte.

Collectivités d’Outre-mer (COM) : Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna,

Saint-Barthélemy, Saint-Martin.

Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française : Statuts particuliers avec une

large autonomie.

Gouvernance : Chacune de ces collectivités a une organisation propre,

souvent avec une assemblée délibérante élue et un exécutif local.

7. Le Conseil économique, social et environnemental régional (CESER)

Définition : Organe consultatif régional, représentant la société civile.

Gouvernance : Composé de membres nommés parmi les représentants des

secteurs économiques, sociaux, et environnementaux.

Rôle : Donne un avis sur les politiques régionales mais n'a pas de pouvoir de

décision.



Partie 2 : La préparation et la prise de fonction

Chapitre 5 : La campagne électorale et la préparation à la prise de fonction

La campagne électorale est une étape cruciale pour les candidats qui
souhaitent devenir élus locaux. Il est important de bien se préparer pour
cette étape afin de maximiser ses chances de succès.

La préparation à la campagne électorale

La préparation à la campagne électorale commence bien avant le jour de
l'élection. Il est important de :

Se familiariser avec les règles et les réglementations électorales
Développer un programme électoral clair et cohérent
Identifier les électeurs cibles et les stratégies pour les atteindre
Préparer un budget pour la campagne électorale
La campagne électorale

La campagne électorale est l'occasion pour les candidats de présenter leur
programme et de se faire connaître auprès des électeurs. Il est important
de :

Utiliser les médias pour diffuser son message
Organiser des réunions publiques et des débats
Distribuer des matériaux de campagne tels que des affiches et des
tracts
Utiliser les réseaux sociaux pour promouvoir sa campagne
Se préparer à la prise de fonction

Après l'élection, il est important de se préparer à prendre fonction. Il est
important de :

Se familiariser avec les règles et les réglementations locales
Identifier les dossiers et les responsabilités qui seront confiés
Préparer un plan d'action pour les premiers mois de mandat



Chapitre 6 : La prise de fonction et la première réunion du conseil
municipal

La prise de fonction est l'occasion pour les élus locaux de prendre leurs
fonctions et de commencer à travailler pour leur communauté.
Le conseil d'installation des élus locaux
Après chaque élection municipale, départementale ou régionale, un conseil
d'installation est organisé. Il s’agit de la première réunion officielle de
l’assemblée délibérante nouvellement élue (conseil municipal,
départemental ou régional).
Objectifs du conseil d’installation :

Valider officiellement l’entrée en fonction des élus.
Élire l’exécutif de la collectivité :

Au niveau communal : élection du maire et des adjoints au maire.
Au niveau intercommunal : élection du président de l’EPCI et des
vice-présidents.
Au niveau départemental : élection du président du conseil
départemental et de la commission permanente.
Au niveau régional : élection du président du conseil régional et de
la commission permanente.

Déroulement typique :
1.Ouverture de séance par le doyen d’âge (ou une autorité désignée par

les textes).
2.Appel nominal et vérification du quorum.
3.Élection à bulletin secret du président (ou maire), à la majorité absolue

ou relative selon le tour de scrutin.
4.Déclarations officielles et éventuellement premiers discours.
5.Mise en place des commissions et désignation des représentants dans

certains organismes extérieurs (dans les semaines qui suivent).

Particularité dans les communes :
Le conseil municipal d’installation doit se tenir entre le 4e et le 10e jour
suivant l’élection, sous peine de nullité des délibérations ultérieures.
Le maire est élu à bulletin secret parmi les conseillers municipaux.
La parité et l’ordre du tableau des adjoints doivent être respectés.



Chapitre 7 : La découverte des dossiers et des responsabilités

Les élus locaux doivent se familiariser avec les dossiers et les

responsabilités qui leur sont confiés.

Les dossiers

Les dossiers sont les affaires qui sont confiées aux élus locaux pour être

traitées. Il est important de :

Se familiariser avec les dossiers qui lui sont confiés

Identifier les priorités et les urgences

Préparer un plan d'action pour traiter les dossiers

Les responsabilités

Les responsabilités sont les tâches qui sont confiées aux élus locaux pour

être accomplies. Il est important de :

Se familiariser avec les responsabilités qui lui sont confiées

Identifier les priorités et les urgences

Préparer un plan d'action pour accomplir les responsabilités



Chapitre 8 : La mise en place d'une équipe de travail

Les élus locaux doivent mettre en place une équipe de travail pour les

aider à accomplir leurs tâches.

L'importance de l'équipe de travail

L'équipe de travail est essentielle pour les élus locaux pour les aider à

accomplir leurs tâches. Il est important de :

Identifier les besoins de l'équipe de travail

Recruter les membres de l'équipe de travail

Définir les rôles et les responsabilités de l'équipe de travail

La mise en place de l'équipe de travail

La mise en place de l'équipe de travail est un processus important qui

nécessite de la planification et de l'organisation. Il est important de :

Définir les objectifs de l'équipe de travail

Identifier les ressources nécessaires pour l'équipe de travail

Mettre en place un plan de travail pour l'équipe de travail



Partie 3 : Les outils et les compétences nécessaires

Chapitre 9 : Les compétences nécessaires pour être un élu local efficace

Les élus locaux doivent posséder certaines compétences pour être
efficaces dans leur rôle. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance de la gouvernance locale
Avoir des compétences en communication et en négociation
Avoir des compétences en gestion et en leadership
Avoir une bonne connaissance des besoins de la communauté
Les compétences en communication

Les élus locaux doivent avoir des compétences en communication pour
être en mesure de communiquer efficacement avec les citoyens, les
médias et les autres élus. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance de la langue et des médias locaux
Avoir des compétences en rédaction et en élocution
Avoir des compétences en communication non verbale
Les compétences en négociation

Les élus locaux doivent avoir des compétences en négociation pour être
en mesure de trouver des solutions aux problèmes qui se posent. Il est
important de :

Avoir une bonne connaissance des besoins et des intérêts des parties
impliquées
Avoir des compétences en écoute et en observation
Avoir des compétences en créativité et en innovation
Les compétences en gestion et en leadership

Les élus locaux doivent avoir des compétences en gestion et en leadership
pour être en mesure de gérer les ressources et les équipes. Il est
important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de gestion et de
leadership
Avoir des compétences en planification et en organisation
Avoir des compétences en motivation et en coaching



Chapitre 10 : Les outils de travail de l'élu local

Les élus locaux doivent avoir des outils de travail pour être en mesure de

accomplir leurs tâches. Il est important de :

Avoir un ordinateur et des logiciels de bureautique

Avoir un téléphone et un système de messagerie

Avoir des outils de communication et de collaboration

Les outils de communication

Les élus locaux doivent avoir des outils de communication pour être en

mesure de communiquer avec les citoyens, les médias et les autres élus. Il

est important de :

Avoir un site web et des réseaux sociaux

Avoir un système de messagerie électronique

Avoir des outils de communication non verbale

Les outils de collaboration

Les élus locaux doivent avoir des outils de collaboration pour être en

mesure de travailler avec les autres élus et les équipes. Il est important de :

Avoir des outils de partage de fichiers et de documents

Avoir des outils de gestion de projet

Avoir des outils de communication et de coordination



Chapitre 11 : La gestion des finances publiques et des budgets

Les élus locaux doivent avoir des compétences en gestion des finances

publiques et des budgets pour être en mesure de gérer les ressources de la

communauté. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de gestion des finances

publiques

Avoir des compétences en analyse et en planification financière

Avoir des compétences en gestion et en contrôle des budgets

La gestion des finances publiques

Les élus locaux doivent avoir des compétences en gestion des finances

publiques pour être en mesure de gérer les ressources de la communauté. Il

est important de :

Avoir une bonne connaissance des sources de revenus et des dépenses

Avoir des compétences en analyse et en planification financière

Avoir des compétences en gestion et en contrôle des budgets

Les budgets

Les élus locaux doivent avoir des compétences en gestion des budgets pour

être en mesure de gérer les ressources de la communauté. Il est important de:

Avoir une bonne connaissance des principes de gestion des budgets

Avoir des compétences en analyse et en planification financière

Avoir des compétences en gestion et en contrôle des budgets



Chapitre 12 : La communication avec les citoyens et les médias

Les élus locaux doivent avoir des compétences en communication pour

être en mesure de communiquer efficacement avec les citoyens et les

médias. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance de la langue et des médias locaux

Avoir des compétences en rédaction et en élocution

Avoir des compétences en communication non verbale

Les canaux de communication

Les élus locaux doivent utiliser les canaux de communication appropriés

pour atteindre les citoyens et les médias. Il est important de :

Utiliser les réseaux sociaux pour communiquer avec les citoyens

Utiliser les médias locaux pour communiquer avec les citoyens et les

médias

Utiliser les réunions publiques pour communiquer avec les citoyens



Partie 4 : Les relations avec les citoyens et les partenaires

Chapitre 13 : Les relations avec les associations et les groupes de
citoyens

Les élus locaux doivent avoir des relations avec les associations et les
groupes de citoyens pour être en mesure de comprendre leurs besoins et
leurs préoccupations. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des associations et des groupes de
citoyens locaux
Avoir des compétences en écoute et en observation
Avoir des compétences en négociation et en résolution de conflits
Les types d'associations et de groupes de citoyens

Les élus locaux doivent connaître les différents types d'associations et de
groupes de citoyens pour être en mesure de comprendre leurs besoins et
leurs préoccupations. Il est important de :

Connaître les associations de quartier et de voisinage
Connaître les groupes de citoyens actifs dans la communauté
Connaître les associations de défense des droits des citoyens

Chapitre 14 : Les partenariats avec les entreprises et les institutions
publiques

Les élus locaux doivent avoir des partenariats avec les entreprises et les
institutions publiques pour être en mesure de développer la communauté.
Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des entreprises et des institutions
publiques locales
Avoir des compétences en négociation et en résolution de conflits
Avoir des compétences en gestion et en contrôle des projets
Les types de partenariats



Les élus locaux doivent connaître les différents types de partenariats pour être

en mesure de développer la communauté. Il est important de :

Connaître les partenariats avec les entreprises pour développer l'économie

locale

Connaître les partenariats avec les institutions publiques pour développer

les services publics

Connaître les partenariats avec les associations et les groupes de citoyens

pour développer la communauté

Chapitre 15 : La gestion des conflits et des crises

Les élus locaux doivent avoir des compétences en gestion des conflits et des

crises pour être en mesure de résoudre les problèmes qui se posent. Il est

important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de gestion des conflits et des

crises

Avoir des compétences en négociation et en résolution de conflits

Avoir des compétences en gestion et en contrôle des situations de crise



Partie 5 : La gouvernance et la prise de décision

Chapitre 16 : Les principes de la gouvernance

La gouvernance est l'ensemble des règles, des procédures et des
structures qui régissent la prise de décision dans une organisation. Il est
important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de la gouvernance
Avoir des compétences en analyse et en évaluation des risques
Avoir des compétences en gestion et en contrôle des décisions
Les types de gouvernance

Il existe différents types de gouvernance, notamment :

La gouvernance démocratique
La gouvernance autoritaire
La gouvernance participative

Chapitre 17 : La prise de décision

La prise de décision est le processus par lequel les élus locaux prennent
des décisions qui affectent la communauté. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de la prise de décision
Avoir des compétences en analyse et en évaluation des options
Avoir des compétences en gestion et en contrôle des décisions
Les étapes de la prise de décision

Il existe plusieurs étapes dans le processus de prise de décision,
notamment :

La définition du problème
La collecte des informations
L'analyse des options
La prise de décision
La mise en œuvre de la décision



Chapitre 18 : Les outils de gouvernance et de prise de décision

Il existe plusieurs outils de gouvernance et de prise de décision qui
peuvent aider les élus locaux à prendre des décisions éclairées. Il est
important de :

Avoir une bonne connaissance des outils de gouvernance et de prise
de décision
Avoir des compétences en utilisation des outils de gouvernance et de
prise de décision
Avoir des compétences en gestion et en contrôle des outils de
gouvernance et de prise de décision

Les types d'outils de gouvernance et de prise de décision

Il existe plusieurs types d'outils de gouvernance et de prise de décision,
notamment :

Les outils de planification stratégique
Les outils de gestion des risques
Les outils de prise de décision participative

Chapitre 19 : La responsabilité et la transparence

La responsabilité et la transparence sont des éléments clés de la
gouvernance locale. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de responsabilité et de
transparence
Avoir des compétences en gestion et en contrôle de la responsabilité
et de la transparence
Avoir des compétences en communication et en information des
citoyens
Les types de responsabilité et de transparence

Il existe plusieurs types de responsabilité et de transparence, notamment :

La responsabilité financière
La responsabilité environnementale
La transparence dans la prise de décision



Chapitre 20 : La gouvernance et la prise de décision dans les situations de

crise

La gouvernance et la prise de décision dans les situations de crise sont

des éléments clés pour les élus locaux. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de gouvernance et de

prise de décision dans les situations de crise

Avoir des compétences en gestion et en contrôle des situations de

crise

Avoir des compétences en communication et en information des

citoyens

Les types de situations de crise

Il existe plusieurs types de situations de crise, notamment :

Les catastrophes naturelles

Les crises économiques

Les crises politiques



Partie 6 : La formation et le perfectionnement

Chapitre 21 : Les principes de la formation et du perfectionnement

La formation et le perfectionnement sont des éléments clés pour les élus

locaux pour améliorer leurs compétences et leur efficacité. Il est important

de :

Avoir une bonne connaissance des principes de la formation et du

perfectionnement

Avoir des compétences en analyse et en évaluation des besoins de

formation

Avoir des compétences en gestion et en contrôle de la formation

Les types de formation et de perfectionnement

Il existe plusieurs types de formation et de perfectionnement, notamment :

La formation initiale

La formation continue

Le perfectionnement professionnel

Chapitre 22 : Les outils de formation et de perfectionnement

Il existe plusieurs outils de formation et de perfectionnement qui peuvent

aider les élus locaux à améliorer leurs compétences et leur efficacité. Il est

important de :



Avoir une bonne connaissance des outils de formation et de
perfectionnement
Avoir des compétences en utilisation des outils de formation et de
perfectionnement
Avoir des compétences en gestion et en contrôle des outils de formation et
de perfectionnement
Les types d'outils de formation et de perfectionnement

Il existe plusieurs types d'outils de formation et de perfectionnement,
notamment :

Les cours de formation
Les ateliers et les séminaires
Les programmes de mentorat

Chapitre 23 : La mise en œuvre de la formation et du perfectionnement

La mise en œuvre de la formation et du perfectionnement est un élément
clé pour les élus locaux pour améliorer leurs compétences et leur
efficacité. Il est important de :

Avoir une bonne connaissance des principes de mise en œuvre de la
formation et du perfectionnement
Avoir des compétences en gestion et en contrôle de la mise en œuvre
de la formation et du perfectionnement
Avoir des compétences en évaluation et en ajustement de la mise en
œuvre de la formation et du perfectionnement
Les étapes de la mise en œuvre de la formation et du
perfectionnement

Il existe plusieurs étapes dans la mise en œuvre de la formation et du
perfectionnement, notamment :

La planification
La mise en œuvre
L'évaluation et l'ajustement



Conclusion

La formation et le perfectionnement sont des éléments clés pour les élus

locaux pour améliorer leurs compétences et leur efficacité. Il est important

de comprendre les principes de la formation et du perfectionnement, les

outils de formation et de perfectionnement, et la mise en œuvre de la

formation et du perfectionnement pour être en mesure de prendre des

décisions éclairées et de servir la communauté de manière efficace.



Passez à l’action!

https://www.manacoachconsulting.fr/conseils-en-organisation-

et-management/

Manacoach Consulting

peut vous aider à

*Développer des compétences en leadership et en gestion pour vos cadres

municipaux.

*Collaborer avec vous pour promouvoir une culture organisationnelle positive et

motivante au sein de votre collectivité.

*Faciliter la mise en œuvre de projets complexes grâce à notre expertise en

gestion de projet.

*Vous accompagner dans la formation et le développement des compétences de

votre personnel.

*Vous proposer des stratégies de communication interne efficaces pour favoriser

la collaboration et l’engagement de vos employés municipaux.

*Vous aider à développer des compétences en résolution de conflits pour

maintenir un environnement de travail harmonieux au sein de votre collectivité.

*Vous aider à élaborer des politiques publiques efficaces et adaptées à vos

besoins.

*Fournir des recommandations personnalisées pour améliorer la performance de

votre collectivité.

*Vous aider à mettre en place des indicateurs de performance pour évaluer

l’efficacité de vos politiques et programmes municipaux en termes de gestion.

*Vous assister dans la gestion du changement organisationnel

*Collaborer avec vous pour atteindre vos objectifs stratégiques et améliorer le

bien-être de votre communauté.

Manacoach
C O N S U L T I N G

https://www.manacoachconsulting.fr/conseils-en-organisation-et-management/
https://www.manacoachconsulting.fr/conseils-en-organisation-et-management/


Passez à l’action avec les séminaires pour élus locaux!

https://www.manacoachconsulting.fr/seminaires/
Séminaires pour les élus locaux

Les élus locaux ont besoin, à différents moments de leur mandat, de prendre du recul,

de réfléchir à leurs actions et projets, de se projeter vers l’avenir, et d’améliorer leurs

relations entre eux, avec les services de la collectivité et les citoyens.

Les séminaires pour les élus locaux sont des moments essentiels de partage de

visions, d’échange d’expertise et de renforcement de la cohésion communautaire. En

réunissant les décideurs locaux, ces événements stimulent l’innovation, favorisent la

collaboration et œuvrent à l’élaboration de politiques locales plus efficaces et

inclusives.

Les objectifs d’un séminaire pour élus locaux peuvent varier en fonction des besoins

spécifiques de la communauté et des défis auxquels sont confrontés les élus.

Voici quelques objectifs généraux qu’un tel séminaire pourrait viser à atteindre :

Renforcement des compétences : Offrir aux élus locaux l’opportunité d’acquérir

de nouvelles compétences ou de renforcer celles qu’ils possèdent déjà, qu’il

s’agisse de compétences en leadership, en gestion, en communication, en

résolution de problèmes ou dans d’autres domaines pertinents pour leurs fonctions.

Échange de bonnes pratiques : Faciliter le partage d’expériences et de bonnes

pratiques entre les élus locaux, leur permettant d’apprendre les uns des autres.

Renforcement de la cohésion et du consensus : Créer un espace de dialogue et

de collaboration entre les élus locaux, favorisant la cohésion et la construction de

consensus autour de questions ou de défis communs, afin de promouvoir une

gouvernance locale efficace et harmonieuse.

La prise de parole en public: Maîtriser les principes de la communication,

structurer et organiser un discours, techniques de persuasion et d’influence.

Ensemble, ces objectifs contribuent à renforcer les compétences, les connaissances et

les pratiques des élus locaux, ce qui peut conduire à une gouvernance plus efficace,

transparente et inclusive au niveau local.

Manacoach
C O N S U L T I N G
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Passez à l’action avec le coaching individuel pour élus locaux!

https://www.manacoachconsulting.fr/accompagnements-individuels-

a-distance/

Boostez Votre Leadership Local !

Êtes-vous un élu local désireux de maximiser votre impact ? Ce coaching

personnalisé est fait pour vous !

Pourquoi choisir ce coaching ?

*Expertise Spécialisée : Coach expérimentée dans le secteur public,

compréhensive des défis locaux.

*Développement Ciblé : Compétences en communication, gestion de

crises, négociation et leadership.

*Programme Sur Mesure : Adapté à vos besoins et objectifs spécifiques.

*Résultats Concrets : Renforcez la confiance des électeurs et atteignez

vos objectifs rapidement.

Ce que vous allez apprendre :

*Leadership Inspirant

*Gestion des Conflits

*Communication Efficace

*Vision Stratégique

Manacoach
C O N S U L T I N G
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Passez à l’action avec le coaching d’équipe pour  élus locaux!

https://www.manacoachconsulting.fr/accompagnements-collectifs-en-

presentiel/

Atelier de Coaching : Optimiser la Performance des Élus Locaux ! 

Vous êtes élu local ou travaillez avec des responsables politiques et

souhaitez améliorer leur impact et leur efficacité ? Rejoignez notre atelier

de coaching et découvrez comment maximiser la performance des élus

locaux.

 Développez des compétences en gestion et leadership adaptées aux défis

locaux.

 Apprenez des stratégies pour optimiser la prise de décision et la gestion

des projets communautaires.

 Renforcez vos capacités de communication et de collaboration avec les

citoyens et les partenaires.

Transformez votre approche pour mieux servir votre communauté et

réaliser des projets ambitieux et efficaces. Inscrivez-vous dès maintenant

pour devenir un leader local plus performant et influent !

Ce que vous allez apprendre :

*Optimisation de la Prise de *Décision

*Amélioration de la Communication avec les Citoyens

*Gestion Efficace des Projets Locaux

*Développement du Leadership

Manacoach
C O N S U L T I N G
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